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Responsable Unique Sécurité Etablissement
Recevant du Public

Par sanphuong, le 04/07/2012 à 15:18

Bonjour, 

Salariés dans une société de conseil en sécurité incendie, nous éxécutons des missions dites
de mandataires de sécurité dans des immeubles de grande hauteur ou de "responsable
unique de sécurité" dans des établissements recevant du public. 

En effet, dans le cas d'un groupement d'établissement tel que défini dans l'article R123-21 du
CCH, "Ce groupement ne doit toutefois être autorisé que si les exploitations sont placées
sous une direction unique, responsable auprès des autorités publiques des demandes
d'autorisation et de l'observation des conditions de sécurité tant pour l'ensemble des
exploitations que pour chacune d'entre elles." Les propriétaires ou plus généralement les
syndics, s'estimant souvant incompétents dans le domaine de la sécurité incendie, font appel
à des sociétés de conseil comme la nôtre pour être désignés "responsable unique de
sécurité" (ou RUS). 

Un courrier de notre entreprise est alors envoyé à l'autorité administrative nous désignant
nominativement en tant que RUS et suppléant. 

Jusqu'ici, n'ayant aucun pouvoir humain, financier et technique, à la fois sur les entreprises de
maintenance et les exploitations, nous exécutions notre rôle de liaison entre la Préfecture et
le syndic, voire dans certains cas l'exploitant lui-même, et de conseil, en pensant que notre
rôle, assez limité, était d'alerter et d'écrire. 

Or, il est arrivé récemment à un de nos collègues désigné RUS dans une galerie
commerciale, d'être convoqué au Commissariat de Police pour que lui soit remis un avis de
fermeture pour une des exploitations situé dans ce centre (pour laquelle un avis défavorable à
la poursuite de l'exploitation avait été émis lors de la visite de la Commission de Sécurité). Il a
été nominativement désigné dans le procès-verbal qu'il a dû signer sur place, charge à lui par
la suite de s'assurer que l'exploitant respecte cet avis. 

Nous nous interrogeons sur la légitimité de cette action, l'autorité de Police, devant à notre
sens, prendre contact avec l'exploitant, lui seul gérant de son exploitation et garant de sa
sécurité, car pour nous nous n'avons nous aucun pouvoir juridique et légitime sur les parties
privatives. 

Pourriez-vous nous éclairer sur les responsabilités et les risques que nous encourons
notamment à titre personnel dans ces types de contrat ? Jusqu'où pouvons-nous aller dans le



cadre d'une telle mission? 

Nous vous remercions par avance, 

Cordialement

Par Locares, le 12/12/2012 à 15:43

Bonjour, 

Je travaille également dans un BE et nous avons aussi des missions de RUS.

Effectivement je suis d'accord avec toi sur ta définition des missions du RUS.

Notamment : c'est un interlocuteur Unique. Il est donc par défaut nommé dans la case
"responsable d'établissement" pour l'administration, c'est pourquoi ton collègue a été
destinataire de l'arrêté de fermeture.
Dans ce cas ce je ferais c'est : 
Envoyer la copie de l'AF , en LRAR à l'exploitant du commerce, copie également en LRAR au
propriétaire (si ce n'est pas la même personne)
Et si l'exploitant continue d'exploiter son seul recours est d'alerter l'autorité administrative
compétente(Le Maire), qui lui se doit de faire intervenir les forces de police pour "fermer"
l'établissement (de gré ou de force...) (la police fait sortir le public, demande à l'exploitant de
fermer, c'est super sympa comme ambiance...)
Si le Maire ne réagit pas (parfois difficile au niveau de la politique de proximité) : faire appel
au Préfet, qui est l'autorité administrative de substitution (et ce dernier étant nommé n'a que
faire de décevoir certains commerçants...)

Pour moi la mission du RUS (qui effectivement n'est qu'un humain sans aucun pouvoir ni
autorité) est surtout de tenir informé les autorités compétentes (outre le conseil et
l'accompagnement)

A bientot
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